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Bulletin
É D I T O

L A  U N E
publiant des initiatives exemplaires 
menées partout en France. Le portail 
offre ainsi une nouvelle visibilité aux 
Maisons, fortes d’une identité visuelle 
renouvelée.

S’appuyant sur cette notoriété 
grandissante, le réseau des Maisons se 
structure et développe de nouveaux 
partenariats nationaux dans le champ 
du logement ou de l’accès aux droits.

Il s’agit désormais de renforcer 
cette dynamique de réseau en multi-
pliant les échanges, le partage de 
pratiques, les travaux collaboratifs et 
les réflexions pour l’avenir. La cellule 
d’animation nationale est à votre service 
et à votre écoute pour enrichir son 
programme d’actions.

En avril, l’ouverture du dispositif de 
formation nationale a permis de concré-
tiser l’animation du réseau et la mise à 
disposition d’outils d’échange avec des 
premiers temps de rencontres.  Les sept 
modules disponibles dans le catalogue 

de formation nationale, spécifiquement 
conçu pour les agents et responsables 
des Maisons, ont réuni plus de 150 
agents. Prochainement, nous vous 
attendons plus nombreux encore avec 
l’ouverture d’une plateforme d’appren-
tissage en ligne.

Il est bientôt temps de construire 
l’année 2017 : construisons-la ensemble ! 
Le réseau peut contribuer via différents 
canaux (forum, contact cellule, sessions 
de formation…). C’est l’occasion de 
définir notre nouvelle feuille de route.

Deux enquêtes nationales seront 
par ailleurs lancées à l’automne afin 
d’évaluer la satisfaction et les attentes 
des acteurs du réseau, mais aussi 
l’impact de l’implantation des Maisons 
dans les territoires et auprès de leurs 
habitants. 

D’ici là, animer, soutenir et fédérer 
le réseau, qui comptera bientôt 1 000 
Maisons, restent les priorités.

des Maisons de services au public
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Avec 614 Maisons de services au public sur la quasi-totalité des départements 
et plus de 500 projets, l’objectif annoncé de 1 000 Maisons en activité d’ici la fin 

de l’année se concrétise pour les habitants sur l’ensemble du territoire.

Au-delà des lieux d’accueil physique, c’est également la communauté  
des agents et responsables qui s’agrandit au rythme du déploiement des sites,  

avec un réseau qui comptera bientôt un millier de membres.  
Ces derniers bénéficient désormais d’une palette enrichie d’outils et de 

contenus pour échanger entre pairs, se documenter, communiquer,  se former 
et évaluer la fréquentation. 

Cette seconde édition du Bulletin des Maisons de services au public témoigne 
de la dynamique dans les territoires au travers de plusieurs « portraits » : une 
initiative, un agent, un partenariat…. Autant de témoignages qui traduisent 

l’investissement quotidien des acteurs du réseau des Maisons 
de services au public !    

Après une année 2015 marquée par la 
définition de l’objectif de 1 000 Maisons 
de services au public, 2016 est résolu-
ment tournée vers l’action ! Sur la base 
des rencontres territoriales organisées 
en 2015 et l’écoute des besoins, le réseau 
s’est progressivement construit avec 
tous les acteurs impliqués.

Le programme d’actions de la 
cellule d’animation nationale a été 
rythmé par le lancement du portail 
en mars et l’ouverture du site internet 
grand public en avril 2016 grâce à la forte 
mobilisation des agents et responsables 
pour s’approprier les outils de commu-
nication. 

Le portail des Maisons de services 
au public permet aujourd’hui aux 
particuliers de découvrir l’étendue des 
services proposés et de trouver le site 
le plus proche de chez eux. Pour les 
agents, il précise les actions mises en 
place par la cellule d’animation nationale 
et valorise les dynamiques locales en 
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«  Agir pour la ruralité, c’est aussi veiller au 
développement de chaque territoire »

Salon des maires : 
un temps dédié aux Maisons de services au public !

Les Maisons de services au public ont fait l’objet le 1er juin 
dernier d’un temps de communication dédié lors du salon des 
Maires.
Jean-Michel Baylet, Ministre de l’Aménagement du territoire, 
de la Ruralité et des Collectivités locales,  Philippe Wahl, PDG 
du Groupe La Poste, et Odile Renaud-Basso, alors Directrice 
adjointe de la Caisse des Dépôts, se sont mobilisés pour réaf-
firmer leur implication en faveur de l’accessibilité des services 
au public. Le bilan à mi- année du déploiement de la politique 
publique a été dressé et la place des Maisons de services au 
public dans les mesures en faveur de la ruralité a été largement 
évoquée.

Le 3ème comité interministériel aux ruralités

Le dernier comité interministériel aux ruralités (CIR) s’est 
tenu le 20 mai à Privas, en Ardèche, en présence de Manuel 
Valls et d’une dizaine de ministres. 
L’objectif ? Dresser un bilan des engagements des précédents 
comités de Laon et Vesoul, lancer quelques nouvelles mesures, 
mais aussi et surtout annoncer l’instauration de « contrats de 
ruralité ». Visant l’échelle du PETR1 (ex « Pays »), voire de l’in-
tercommunalité, ces contrats ont vocation à être plus adaptés 
à la réalité du territoire.

Dans ce cadre, il a été rappelé que l’accès aux services et au 
service public était un pilier fondamental pour garantir l’égalité 
aux citoyens et notamment aux Français qui font vivre les terri-
toires ruraux. Dans cette optique ont été réaffirmés le cap des 
1 000 Maisons d’ici la fin de l’année ainsi que le renforcement 
de l’expérimentation de services publics itinérants.

Schéma d’accessibilité aux services : 
les Maisons doivent y être associées ! 

Les schémas ont vocation à améliorer l’accès aux services 
de manière égale entre les territoires, et par là même en 
favoriser le développement et l’attractivité. Le préfet de 
département et le président du conseil départemental, en 
association avec les EPCI2, définissent le programme d’actions 
à déployer pour garantir aux habitants un accès aux services  
« essentiels ».
Fortes de leur proximité avec la population et de leur gestion 
mutualisée des services (des opérateurs nationaux comme 
des partenaires locaux), les Maisons peuvent apporter une 
expertise pour qualifier les attentes des habitants et pour aider 
à identifier les carences sur le territoire.
Ces diagnostics avec les axes à mettre en œuvre doivent être 
partagés d’ici la fin de l’année. Les Maisons y sont normalement 
associées, mais si ce n’était pas le cas, faites-vous connaître 
pour participer aux réflexions ! 

1 Pôles d’équilibres territoriaux et ruraux
2 Etablissements publics de coopération intercommunale

L’AC T UA L I T É  D E  
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« Fédérer les initiatives publiques et les 
énergies locales »

© William Dupuy  Picturetank
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Les opérateurs nationaux font évoluer leurs services numériques.
A découvrir ou redécouvrir !
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France Connect

L’Assurance retraite et l’Assurance maladie mettent en 
œuvre la solution « France Connect » sur leur site internet. Ce 
système, développé par le secrétariat général pour la moder-
nisation de l’action publique (SGMAP),  permet aux usagers de 
se connecter à toutes les administrations à l’aide d’un seul et 
unique compte national.

Simplifier la navigation : avec ce nouveau dispositif, l’in-
ternaute va pouvoir s’identifier et s’authentifier sur les sites 
de l’Assurance retraite et de l’Assurance maladie en utilisant 
le même identifiant et mot de passe. Il s’agit de simplifier la 
navigation sur les sites de service public, puisqu’à terme, 
l’internaute pourra utiliser un seul compte pour effectuer 
l’ensemble de ses démarches administratives en ligne. 

Garantir l’identité de l’usager : le dispositif permet de 
garantir l’identité d’un usager/d’un assuré en s’appuyant sur 
des comptes existants pour lesquels son identité a déjà été 
vérifiée. En effet, les sites « fournisseurs d’identité » (Ameli, 
compte personnel des impôts,…) vérifient en amont l’identité 
de la personne. 

L’assurance retraite

La garantie de versement : il est recommandé de trans-
mettre sa demande de retraite complétée et signée, avec tous 
les justificatifs demandés, six à quatre mois avant sa date de 
départ. La Carsat s’engage alors à en assurer le paiement au 
début du mois qui suit la date de départ, pour éviter toute 
interruption de ressources.

L’espace personnel sur www.lassuranceretraite.fr : des 
services personnalisés pour préparer, simplifier sa retraite et 
réaliser ses démarches en ligne.

L’Assurance Maladie

Depuis avril, l’appli Ameli est également disponible sur 
tablette ! Les usagers peuvent désormais accéder à leur espace 
personnel et à tous les services associés depuis leur tablette : 
déclarations en ligne, consultation des remboursements, télé-
chargement des attestations, contact en ligne, etc.

Une nouvelle version du compte assuré : plus ergono-
mique et plus intuitive.

Pôle emploi : le site Emploi Store a un an 

Créée en juillet 2015 par Pôle emploi, cette plateforme est 
née de la volonté d’accompagner les internautes en leur 
proposant 243 services digitaux sur l’emploi et la formation : 
MOOC, serious games, e-learning, quiz, applications mobiles de 
Pôle emploi et de ses 145 partenaires. Le site enregistre au 1er 
semestre 2016 près de 3,3 millions de visiteurs avec quelques 
services phares :

La Bonne boite (application créée par un conseiller Pôle 
emploi) permet de cibler, sur la base d’algorithmes statistiques 
évolués, les entreprises ayant des perspectives élevées d’em-
bauche, dans un métier et un secteur géographique donnés, 
afin de rendre plus efficaces les démarches de candidatures 
spontanées.

La Bonne Formation (application créée par un conseiller 
Pôle emploi) est un moteur de recherche qui indique, pour 
chaque formation, son efficacité en termes de retour à l’emploi. 
Il indique également les financements possibles en fonction des 
caractéristiques de la formation et du profil du candidat.

L’entretien virtuel est un simulateur d’entretien de 
recrutement qui permet par des séquences d’une quinzaine 
de minutes de s’entraîner au travers d’une succession de situa-
tions réalistes, grâce à une solution technologique innovante, 
alliant cinéma interactif et intelligence artificielle.

A noter qu’il existe aussi des applications sur la création d’en-
treprise et l’international.

L’AC T UA L I T É

D E S  PA RT EN A I RE S
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L’Agence Nationale pour l’Information 
sur le Logement

Le CGET et la Caisse des Dépôts ont été invités le 11 mai 2016 
à présenter le réseau des Maisons de services au public aux 
directeurs des Agences Départementales d’Information sur 
le Logement (ADIL). 

Pour rappel, les missions des ADIL relèvent du service 
public : il s’agit d’informer et conseiller les particuliers, d’aider 
les ménages à faire des choix éclairés visant à améliorer leurs 
conditions de logement et d’habitat, et de contribuer à déve-
lopper la connaissance du secteur du logement.

Au regard de ces missions et fort d’un maillage de 80 
agences sur le territoire,  les articulations avec les Maisons de 
services au public semblent évidentes. 

Un article de présentation du réseau des ADIL avec des 
pistes d’actions partenariales à mettre en œuvre est disponible 
sur l’espace professionnel du portail (S’informer/ boîte à outils).

www.anil.org

Le Défenseur des Droits

Le Défenseur des droits est une institution de l’État, créée en 
2011, qui fonctionne de manière indépendante. Elle poursuit 
un double objectif : défendre les personnes dont les droits ne 
sont pas respectés et veiller à l’égalité de tous dans l’accès 
aux droits.

Souvent méconnu des citoyens, le Défenseur des droits 
peut être saisi directement et gratuitement par toute personne 
(physique ou morale) faisant l’objet d’une discrimination ou se 
heurtant à des difficultés dans ses relations avec une adminis-
tration ou un service public. 

Par exemple, un usager qui aurait effectué l’ensemble 

des démarches possibles et en ses moyens pour régler son 
problème auprès de l’organisme concerné sans qu’aucune 
solution ne soit trouvée, peut saisir le Défenseur des droits 
en recours.

Il est important que les agents et responsables des Maisons 
de services au public identifient bien leur référent territorial 
et l’inscrivent dans l’écosystème partenarial de leur Maison.

Une fois encore, la Maison de services au public joue là 
un rôle de relais en « diagnostiquant » si la demande relève du 
Défenseur des droits, et en faisant, le cas échéant, le lien avec 
les permanences assurées sur le territoire.

www.defenseurdesdroits.fr

Agenda : les Assises nationales 
de la médiation numérique

Rendez-vous devenu incontournable pour les professionnels 
de la médiation numérique, cet événement se tiendra du 23 
au 25 novembre 2016 à Mende en Lozère.

Cette édition 2016 est organisée par la Maison de l’Emploi 
et de la Cohésion Sociale de la Lozère (qui coordonne en Lozère 
un réseau de neuf Maisons) et le Conseil Départemental de la 
Lozère, en partenariat avec les acteurs nationaux, régionaux 
et départementaux de la médiation numérique. 

Ces Assises sont l’occasion d’illustrer comment la 
médiation numérique participe au développement des terri-
toires. L’accès aux droits, la formation, l’entrepreneuriat et 
l’innovation sociale sont des axes transversaux de ces trois 
journées d’échanges. Cette édition sera également l’occasion 
de mettre la ruralité au cœur des débats.

www.assisesmednum.fr
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Des formations recommandées par 100% des participants ! 

Depuis le 7 avril 2016, 14 sessions de formation se sont tenues. 
Tous les territoires ont répondu présents. A Nancy, Dijon 
et Toulouse, la mobilisation a été très importante. A Lille, 
Limoges et Aix-en-Provence les stagiaires, moins nombreux 
au printemps, visent  les sessions d’automne.

Les sept modules conçus sur mesure ont trouvé preneurs. 
Les journées dédiées à la découverte du réseau ont ouvert un 
champ des possibles pour de nombreux agents. Les modules 
centrés sur le cœur de métier de l’agent (accueil et médiation, 
accompagnement numérique, et construire son réseau local), 
ont été plébiscités. Les modules permettant un approfondis-
sement de compétences (protection sociale, communication 
territoriale, et travailler en mode projet) ont répondu aux 
attentes très opérationnelles des stagiaires.

Se rencontrer, échanger, partager

Plus de 150 agents du réseau de sont rencontrés à l’occasion 
des sessions de formation. Au-delà des apports théoriques, 
le partage et les confrontations d’expériences ont été signalés 
comme les grands motifs de satisfaction par les stagiaires qui 
ont eu l’occasion de discuter de leur quotidien avec leurs pairs 
au sein d’un réseau territorial.

Pour certains modules, le partage d’expérience s’est 
poursuivi en ligne. Deux fils de forums, ouverts à tous, ont été 
créés sur  www.maisondeservicesaupublic.fr suite aux modules 
sur l’accompagnement numérique et sur la communication 
territoriale, permettant d’échanger visuels de communication 
et méthodes de travail.

Nouveau : une plateforme d’apprentissage en ligne ! 

Des contenus d’apprentissage en ligne vont venir compléter 
l’offre de formation en présentiel. Au début de l’automne, 
les membres du réseau pourront accéder à une interface 
numérique qui leur permettra d’accéder à des parcours de 
formation en ligne – des MOOC ! –, des vidéos et des ressources 
pédagogiques. Tous les agents pourront se former sur le 
parcours de formation de leur choix et un tableau de bord 
recensera des informations personnalisées sur leur progres-
sion.

Dans un premier temps, deux parcours de formation, 
qui s’inscrivent dans la continuité des modules sur l’accom-
pagnement numérique et sur la communication territoriale, 
seront disponibles, ainsi qu’une invitation à participer à deux 
webinaires1.

1. contraction de web et séminaire, les webinaires proposés sont des vidéos accompa-
gnées de notes et commentaires.

Le dispositif de formation nationale s’enrichit ! 
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Plusieurs actions sont mises en œuvre pour accroître la notoriété des Maisons de 
services au public : développement de leur présence sur le web et réalisation de vidéos 

permettant de comprendre le vaste champ des missions assurées par les acteurs locaux !
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Le site internet : une vitrine dont il faut profiter !

Grâce à l’outil de géolocalisation accessible depuis la 
page d’accueil, toute personne souhaitant bénéficier 
des services d’une Maison peut trouver le site le plus 
proche de chez elle et accéder aux informations 
utiles: plan d’accès, horaires, coordonnées, équi-
pements mis à disposition, services délivrés, autres 
activités hébergées (Espace Public Numérique, 
espace de coworking, épicerie solidaire, bureau de 
poste, etc.).

Il est primordial que les Maisons veillent à rensei-
gner régulièrement leur « fiche Maison » afin que le 
portail constitue une source d’information fiable et 
de référence pour les habitants.

A noter : pour faciliter la navigation sur le site 
internet, une courte « visite guidée » en vidéo sera 
bientôt à la disposition des internautes en haut de la 
page d’accueil.

Des vidéos pour expliquer ses activités 

C’est bien souvent le média le plus parlant pour 
présenter ce qu’est concrètement une Maison de 
services au public !

Trois vidéos thématiques ont été réalisées à ce jour :
—  l’itinérance, avec les témoignages des Maisons 

de Villars-sur-Var et du Pays d’Albret
—   l’accès au droit, avec les témoignages des 

Maisons de Bologne et d’Étrépagny
—   l’animation partenariale, avec les témoignages 

du Pays d’Epinal et du Pays de Murat

Ces films donnent la parole aux agents et respon-
sables bien sûr, mais aussi aux élus,  partenaires et 
usagers.

Ces vidéos sont disponibles sur la page d’accueil 
du site www.maisondeservicesaupublic.fr dans la 
rubrique « Sur le terrain ».

Une page Wikipédia

Parce que Wikipédia est souvent le premier réflexe de 
l’internaute, une page a été créée pour présenter de 
manière succincte et la plus pédagogique possible le 
programme des Maisons de services au public.

Cela ne se substitue pas au site officiel, mais 
cette présentation référence le dispositif, les grandes 
lignes de la politique publique, le rôle des Maisons, les 
services délivrés et les acteurs impliqués.

A N I M AT I O N  N AT I O N A L E  :

L A  C O M M U N I C AT I O N



Contribuer au réseau

Faire vivre les forums : dix rubriques ont été créées 
pour permettre à la communauté des Maisons de services au 
public d’échanger sur des thématiques très diversifiées : Offre 
de services, Accueil & relation usagers, Animation du terri-
toire, Gestion du lieu, Création & financement d’une Maison, 
Schéma d’amélioration de l’accessibilité des services au public, 
Bourse à l’emploi, Vie du réseau,… et enfin un dernier forum 
qui se veut un espace de libre discussion. Lieu d’expression 
ou d’échange entre pairs sur des questions métier, le forum 
permet également de solliciter l’aide du réseau sur des sujets 
spécifiques.

Alimenter le centre de ressources : tout membre du 
réseau peut enrichir la base en publiant une ressource 
(document, vidéo, article, convention….) qui lui semble utile 
de porter à la connaissance de ses pairs. Il suffit pour cela de se 
rendre dans l’onglet « contribuer », puis de cliquer sur « publier 
une ressource ». 

Publier une fiche projet : Une Maison peut partager et 
valoriser une initiative locale en décrivant les objectifs d’un 
projet, les cibles, les acteurs mobilisés, les actions mises en 
place et le bilan. 

Le suivi de la fréquentation : un enjeu primordial pour faire 
valoir le rôle des Maisons !

Les agents et responsables disposent d’un outil de saisie de 
la fréquentation : chaque visite ou demande usager peut être 
facilement consignée.

Les quelques renseignements saisis permettent d’évaluer 
le volume, la typologie des publics accueillis, les motifs de 
leurs visites, le niveau et les modalités de l’accompagnement 
effectué, et enfin le taux de résolution. 

Exportables en un clic, ces éléments alimentent facile-
ment les rapports d’activité des Maisons pour informer les 
élus, les préfectures et les partenaires, du périmètre de l’ac-
compagnement effectué.

La collecte de ces informations permettra d’évaluer 
l’impact des Maisons dans les territoires. Elle sera complétée 
d’ici fin 2016 par deux enquêtes qualitatives auprès du réseau 
et d’un échantillon d‘usagers. 

La boîte à outils

La boîte à outils permet aux membres du réseau d’accéder 
aux informations de référence pour le pilotage de leur activité.

Sur le volet partenarial, chacun des opérateurs nationaux 
a fourni les documents nécessaires à la bonne compréhension 
de leur offre de services, afin que les agents soient en capacité 
de délivrer le premier niveau d’accompagnement requis auprès 
usagers. Chaque article rassemble les principaux documents 
de référence.

Côté communication, tous les supports et fichiers person-
nalisables sont téléchargeables : le kit de communication, le kit 
bureautique, les éléments pour la réalisation de la signalétique 
extérieure, etc.

Cette boîte à outils, qui s’enrichit au fil de l’eau, compte 
par ailleurs d’autres ressources comme une fiche technique 
pour élaborer la fiche de poste d’un agent ou un état des lieux 
sur les systèmes visio déployés au sein des Maisons de services 
au public.

©M.studio  / blankstock
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A N I M AT I O N  N AT I O N A L E  :

L E  P O RTA I L- E S PAC E  P RO F E S S I O N N EL

L’espace professionnel réservé aux agents et responsables des Maisons,  
qui  compte déjà plus de 900 utilisateurs, permet d’échanger sur ses pratiques 

professionnelles, de s’informer sur l’actualité du réseau, d’accéder  
à des ressources… et d’en publier.
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Appui juridique 

Les conclusions de l’enquête menée à l’été 2015 ont révélé un 
besoin de mieux connaître le cadre réglementaire de la Maison 
de services au public, et notamment le périmètre des missions 
assurées par les agents et responsables pour le compte des 
usagers.

Les questionnements récurrents l’attestent : nombreux 
sont ceux qui s’interrogent sur leur responsabilité en cas de 
mauvaise évaluation de la situation d’un usager ou sur la limite 
à ne pas dépasser dans la vérification d’un dossier.

Les agents et responsables sont invités à remonter leurs 
questions juridiques sur le fil forum dédié  afin que les questions 
mutualisables soient soumises à un avocat. 

Les réponses feront l’objet d’une publication sur le 
portail dans  la « boîte à outils » en vue de favoriser les bonnes 
pratiques !

Sur le portail : Echanger avec le réseau/Forum/Actualités/
Veille juridique et sectorielle 

Enquête de satisfaction usagers

Evaluer la satisfaction des usagers  est incontournable pour 
adpater son offre de services aux besoins du territoire, la faire 
évoluer et renouveler ses partenariats. Cela permet également 
de mieux cerner les attentes des usagers pour adapter sa 
présence sur le territoire. 

C’est également un outil permettant de valoriser, auprès 
des partenaires comme des élus, la qualité de l’accompagne-
ment délivré sur des critères qualitatifs: l’écoute, le temps 
accordé, le sens du service. 

Pour outiller le réseau, la cellule d’animation nationale 

souhaite créer une fiche technique incluant un questionnaire 
type et une proposition méthodologique. Afin de partager les 
bonnes pratiques, un appel est lancé sur le forum : les agents et 
responsables peuvent y déposer leur modèle de questionnaire ! 

Parcours de création 
d’une Maison de services au public

La 27ème Région est une sorte de laboratoire qui s’attache à 
réinterroger sans cesse les politiques publiques. 

Dans un contexte de fort déploiement des Maisons de 
services au public, la Caisse Dépôts a souhaité capitaliser sur 
l’expérience de toutes les parties prenantes du projet pour co 
construire LE parcours du porteur de projet ! 

Pour ce faire, un groupe de travail a été constitué avec 
des représentants de réseaux territoriaux, de collectivités, 
de référents en préfecture, etc. Une quinzaine de personnes 
se sont mobilisées pour construire ce parcours type visant à 
identifier les difficultés et les clés de succès.

Le groupe a planché sur des questions très transversales : 
comment anticiper les difficultés ? Comment cerner son 
contexte d’action (territoire, citoyens) ? Comment s’inscrire 
dans un maillage territorial de l’offre de services et quid de 
l’articulation avec les schémas d’accessibilité des services au 
public ? Comment se positionner dans un écosystème d’acteurs 
existants ? Comment partager sa vision commune de la future 
Maison de services au public ? Comment envisager le montage 
du projet de différents points de vue : celui du citoyen, celui 
des partenaires, celui des autres acteurs du service public, …

Le fruit de ces réflexions est désormais en ligne sur la page 
publique du portail dans l’onglet « Vous êtes un acteur local ».

A N I M AT I O N  N AT I O N A L E  :

C O N S T RU I RE  EN S EM B L E

L’
an

im
at

io
n

 n
at

io
n

al
e



9
ZO O M  S U R .. .

U N E  I N I T I AT I V E

Basé sur la solidarité, EcoSyst’M favorise la mobilité en zone rurale 
en encourageant le covoiturage. Ce système qui dynamise par ailleurs l’économie 

locale connait un tel succès qu’il est répliqué dans huit villages limitrophes. 

Interview de Jérôme Perdrix, adjoint au maire d’Ayen et élu référent pour  
la Maison de services au public.

Écosyst’m : la route ensemble !

Pouvez-vous expliquer le concept d’EcoSyst’M et ce qui a 
motivé sa mise en place ?

Ecosyst’m est un système de covoiturage de proximité  
pour des trajets réguliers (domicile/travail), des trajets 
ponctuels de courtes distances vers les villes centres de notre 
territoire, ou encore pour des liaisons entre communes rurales. 
C’est un système d’entre-aide solidaire sécurisé et adossé à 
une monnaie locale. 
La rencontre avec Béatrice Vauday (conceptrice du dispositif), 
associée à la volonté de développer des alternatives au tout 
voiture (en cohérence avec le plan d’actions de l’agenda 21) et  
l’absence de ligne régulière de bus ont motivé la mise en place 
d’Ecosyst’m dès avril 2014.

Comment ça marche ?
Chaque chauffeur ou passager doit préalablement s’ins-

crire en signant un  « pacte d’adhésion » et  en fournissant 
une photocopie de sa carte d’identité et/ou de son permis 
de conduire. 
Après inscription, les offres et demandes de trajets sont 
centralisées par la Maison de services au public et les secré-
tariats de mairie,  puis transmises aux utilisateurs via internet 
ou téléphone pour des mises en relation. 
Le passager rétribue son chauffeur à l’aide de fichets kilomé-
triques achetés à la Maison d’Ayen ou dans les secrétariats de 
mairies. 
Le conducteur échange ses fichets kilométriques contre 
des «Y’acas » qu’il peut dépenser chez les partenaires écono-
miques du territoire (commerce d’alimentation, restaurants, 
station essence, garages,…). 
Certains commerçants peuvent cibler leur  partenariat sur une 
gamme de services ciblés : téléphoner gratuitement, mettre le 

journal à disposition, proposer un espace petites annonces, 
des plats à emporter …   

Quel est le rôle de la Maison de services au public ?
La Maison a un rôle central dans la réussite d’Ecosyst’m. 

Elle gère et centralise  les inscriptions ainsi que les mises en 
relation. Elle coordonne également le dispositif auprès des sept 
autres secrétariats des communes partenaires limitrophes. 
Installée en plein cœur de bourg, elle délivre les fichets kilomé-
triques pour les passagers  et sert de guichet pour la monnaie 
locale. 
Grace à son réseau (plus de 10 000 visites ou contacts en 2015, 
25 partenaires) et à ses outils de communication, la Maison 
participe activement  à la promotion d’Ecosyst’m.
Les animatrices sont présentes au comité de pilotage du dispo-
sitif qui regroupe l’ensemble des partenaires deux fois par an.

EcoSyst’m en quelques chiffres :

—  740 habitants à Ayen
—  60 co voitureurs (plus ou moins actifs)
—  Initiative mise en place en 2014 à Ayen et en avril 2016 

sur 7 autres collectivités limitrophes
—  60 inscrits / 1 500 km par mois
—  22 commerces participants
—  3 partenaires : fédération écosyst’m, collectif 
 « le durable a son village », SNCF Limousin mobilité
—  1 y’aca = 1 euro

Contacts: 
rsp.mairieayen@orange.fr / 05 55 25 76 12
ayendurable21@gmail.com / 07 82 16 74 62
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ZO O M  S U R .. .

U N  AG EN T  D ’AC C U EI L

Interview de Nathalie Roubeau Bascoul, agent d’accueil administratif 
à la Maison de services au public de Lacaune (Tarn).

Pouvez-vous nous présenter brièvement votre Maison 
de services au public et comment elle s’inscrit dans son envi-
ronnement ?

La Maison est portée par la Communauté de communes 
des Monts de Lacaune. Située en zone de montagne isolée et 
mal accessible, la population y est rurale et vieillissante. Elle 
connaît cependant depuis peu un rajeunissement au travers 
de communautés étrangères venues travailler dans le secteur 
de l’agroalimentaire (économie locale dominante).
L’implantation de la Maison (alors Relais Services Publics) 
s’est faite en 2008 en réponse au recul graduel des services 
à la population sur le territoire. Cette structure a permis de 
maintenir sur place certains services qui avaient fait connaître 
leur intention de se retirer, ou d’organiser une présence au 
travers de permanences.
Les habitants bénéficient ainsi d’un accès aux acteurs de 
l’emploi (Pôle emploi, Mission locale, Cap emploi, agences 
d’intérim…), de la formation (Greta, Afpa), des finances (DGFIP), 
de l’agriculture (Chambre d’agriculture), de la justice (concilia-
teur), du social (assistante sociale, Mutualité sociale agricole, 
Assurance Maladie, Assurance Retraite), etc.

Depuis quand travaillez-vous à la Maison de services au public ?
Depuis sa création en mars 2008. J’ai même collaboré 

avec l’architecte à la mise en forme des bureaux et diverses 
installations !  Intimement convaincue par ce projet, je m’y suis 
particulièrement investie : en allant chercher les partenaires, 
et en me formant sur les différents services administratifs & 
sociaux et autres compétences susceptibles d’être utiles à 
l’accueil des publics au sein de cette Maison.

Quel est votre profil/parcours professionnel ?
J’ai toujours travaillé dans le service au public !  Après 

avoir fait de longues études (D.E.A. d’Histoires Humaines), j’ai 
travaillé pour l’Education nationale pendant 19 ans en tant 
que surveillante d’internat, aide de vie scolaire et professeur. 
Parallèlement, j’ai été conjoint collaborateur dans une exploi-

tation agricole pendant 29 ans aux côtés de mon époux qui était 
agriculteur-éleveur. J’ai également été factrice durant 3 ans ; 
j’ai aussi travaillé dans un Centre d’Aide par le Travail et comme 
ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles maternelles).
Aujourd’hui, en plus des missions qui m’incombent pour la 
Maison de services au public, je suis également animatrice 
du Point Accueil de la M.C.E.F. (Maison Communes Emploi 
Formation) de Castres.

Qu’est-ce qui vous motive ?
La dimension humaine…. et les usagers qui ne sont pas 

avares de gentillesse à mon égard !  Ils sont reconnaissants 
de l’aide que je leur apporte dans leurs démarches. J’essaye 
de comprendre et d’apporter des solutions, parfois de les 
épauler. Je les aide comme j’aimerais pouvoir être aidée en 
cas de besoin.

Comment assurez-vous, seule, la gestion de la Maison de 
services au public ?

Bien que très intéressant c’est assez complexe, le temps 
manque souvent. Il faut ajouter aux missions d’accueil et 
d’accompagnement (croissant avec la dématérialisation des 
services), des activités inhérentes au bon fonctionnement 
de la Maison : un travail « de VRP » de longue haleine pour 
démarcher de nouveaux partenaires puis les maintenir de 
manière effective, un travail de réflexion pour faire évoluer 
les activités de la Maison afin qu’elle couvre les besoins des 
habitants. Je réalise également les rapports d’activités et règle 
les besoins logistiques de la structure.

Quels sont vos projets ?
Forte de mon expérience, et je l’espère avec l’appui des 

acteurs du territoire, j’aimerais vivement contribuer à amorcer 
puis fédérer les Maisons de services au public du Tarn afin de 
créer un réseau départemental. Cela permettrait de lancer 
une dynamique certaine avec des échanges bénéfiques à tous.

Contact : servicespublicslacaune@orange.fr
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ZO O M  S U R …

U N  PA RT EN A RI AT  LO C A L

Quels territoires couvrez-vous et combien de Maisons de 
services au public cela représente-t-il ?

La Carsat Normandie couvre cinq départements. A ce jour, 
nous avons signé 24 conventions avec des Maisons de services 
au public : neuf en Seine-Maritime, cinq dans l’Eure, quatre 
dans l’Orne, quatre dans la Manche et deux dans le Calvados. 
23 autres partenariats sont à l’étude sur le territoire pour être 
déployés d’ici la fin de l’année.

Concrètement, quelles actions partenariales mettez-vous 
en place ? 

Pour la Carsat Normandie, les agents des Maisons de 
services au public sont de précieux relais pour accueillir, 
apporter un premier niveau d’information et orienter vers le 
bon interlocuteur, accompagner les assurés dans l’utilisation 
des services numériques de la Carsat et les aider à la création 
d’un espace personnel, et enfin pour accompagner les assurés 
dans leurs démarches administratives et les aider dans la 
constitution de leur dossier de retraite.

Pour permettre la réalisation de ces missions, j’ai dispensé 
à tous les agents des Maisons une formation d’une 
journée «Offres de services de l’Assurance retraite». Les 
objectifs sont d’apporter aux agents une meilleure visibilité sur 
le fonctionnement de la Carsat et la diversité de nos missions,  
de leur fournir de l’information retraite pour les aider dans 
l’accompagnement des usagers, de leur donner un maximum 
de repères sur le site de l’Assurance retraite.

Chaque Maison dispose par ailleurs de plusieurs contacts 
référents Carsat vers lesquels les agents peuvent se tourner 
en cas de besoin sur une situation précise. Ces échanges sont 
très positifs et facilitent l’articulation entre les services offerts 
par les Maisons et ceux de la Carsat.

Pour consolider ce partenariat, nous prévoyons des journées 
d’immersion réciproque dans nos structures respectives. 
Afin de maintenir le lien avec ce réseau, il est prévu qu’une 
à deux fois par an, j’organise des réunions par département 
pour leur apporter des compléments d’informations retraite 
et faire un bilan.

En plus de ces moments dédiés, nous échangeons très régu-
lièrement ensemble afin de transmettre les actualités de la 
Carsat utiles à leur activité.

Quelle plus-value représente pour vous une Maison de services 
au public ?

Ce réseau de Maisons de services au public permet à la 
Carsat Normandie de maintenir la proximité et l’accessibilité 
pour nos usagers sur l’ensemble du territoire, particulièrement 
dans les milieux ruraux, en bénéficiant d’une synergie entre les 
services publics présents.

C’est un canal de communication supplémentaire qui leur est 
proposé, complémentaire à l’offre de services numériques, 
à notre réseau d’agences retraite et notre plate-forme télé-
phonique. 

Le travail effectué par les agents des Maisons permet d’orienter 
les usagers vers le canal de communication adapté à leur 
demande, et également de sensibiliser à l’importance de 
déposer un dossier complet et dans les délais. Ils permettent 
ainsi aux conseillers retraite de se consacrer à leur rôle d’expert 
retraite. 

Contact : www.carsat-normandie.fr
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Interview de Julie Richard, référente « Maison de services au public »  
au sein de la CARSAT Normandie.  
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Caisse des Dépôts
Direction des Investissements et du Développement Local 
Département Transition Numérique
Cellule d’animation nationale des Maisons de services au public

Contact: reseau-national.msap@caissedesdepots.fr
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AU 1ER AOÛT 2016
MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC

SOURCES DES DONNÉES : CGET 2016, IGN GÉO FLA 2013 • RÉALISATION : CGET-DDCT-DST - CELLULE CARTO, PH, KH, 2016

563 maisons de services au public (MSAP)
au 1er août 2016

538 projets de maisons de services
au public (MSAP) au 1er août 2016

MSAP localisée à la commune  

départements disposant
d’au moins 1 MSAP

88

Projet de MSAP

88 départements disposant 
d’au moins une Maison  
de services au public

Maisons de services au public au 1e août 2016

 563 Maisons de services au public créées 

 538 projets de Maisons de services au public


